
OFFICIER DE SÉCURITÉ AÉRIENNE (OSA)
Référence :

# OBJECTIFS
• Etre en mesure, au sein de son organisme, d’assurer la mise en place et le management des SGS.

• Avoir les connaissances essentielles recouvrant l’ensemble des aspects relatifs à la sécurité en vol et au
sol des aéronefs civils et militaires à voilure fixe et tournante, avec ou sans occupant.

• Savoir animer la fonction d'Officier de Sécurité Aérienne ou de Responsable SGS au sein de son
organisation en abordant les missions de Conseil, de Surveillance, d'Analyse et de Promotion de la
sécurité.

# AUDIENCE & PRÉREQUIS
À tout personnel de l’aéronautique civile et militaire concerné par la gestion de la sécurité aérienne et la
mise en œuvre des processus associés : industriels, exploitants aériens, pilotes, opérateurs, mécaniciens,
contrôleurs, représentants des organismes de tutelle, gestionnaires aéroportuaires, membres
d’organisations professionnelles, assureurs, juristes et experts aéronautiques.

# CONTENU DE LA FORMATION
• Introduction et mise en place des Systèmes de

Gestion de la Sécurité : voir fiche ISGS.
• Facteurs Humains dans la gestion de la

sécurité et l’investigation : voir fiche FH.
• Recueil et Traitement des Informations

d’Enquête : voir fiche RTIE.
• Techniques de Résolution de Problèmes et de

prise de décision : voir fiche RP.
• Gestion du Risque Sécurité : voir fiche GRS.

Combinant les 5 stages : ISGS + FH + RTIE + RP
+ GRS, OSA constitue une formation complète
à l’issue de laquelle les participants sont
qualifiés pour conseiller leur hiérarchie en
matière de politique de gestion de la sécurité
(mise en place des outils composants les SGS)
et pour conduire ou participer à des analyses
d’incidents.
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Diplôme
Délivré
Certificats
"OSA" &
"Expert SGS"

Durée
4 semaines
108 heures

Langue
Français

Localisation
FRANCE
PARIS ou dans
vos locaux
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